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UN tragique accident dela circulation, entre deuxgrumiers et un piéton,s'est produit, mardi, enfin d'après-midi, dans ledépartement du Komodont Kango est le chef-lieu. La victime est unenseignant retraitéd’une soixantaine d’an-nées, nommé Nganga.Elle est morte sur-le-champ après que lesdeux poids lourds l'ontlittéralement écrabouil-lée.Selon des témoignagesconcordants recueillissur le lieu du drame, unconvoi de six grumiersroule sur la Nationale 1,à une heure où ils nesont plus censés circuler,conformément à une dé-cision gouvernementalequi interdit à ces masto-dontes de rouler au-delàde 18 heures. Puis, unpremier groupe de troisvéhicules poids lourds sedétache avec leconvoyeur. Les trois gru-miers retardataires ap-puient donc surl'accélérateur, certaine-ment pour les rattraper.Et ce sont deux de cestrois grumiers retarda-taires qui sont impliquésdans ce tragique acci-dent qui s'est produit auvillage Ekouk-Chantier,vers 19 heures.En effet, l'enseignant à laretraite sort de chez lui.

C'est en traversant lachaussée pour se rendrede l'autre côté du village,qu'il est violemmentrenversé par un premiergrumier. L'autre semi-re-morque, qui talonnecelui-ci de près, roule àson tour sur le corps dusexagénaire qui secoince au niveau de l'es-sieu, puis est traîné surune distance de plus decinquante mètres.
CONSTAT• Le vieuxNganga n'a semble-t-ilpas fait attention au mo-ment de s'engager sur laNationale 1, reconnuepour sa dangerosité.Après avoir assisté en di-rect au drame depuisleurs concessions res-pectives, les populationsn'ont pu que constater ledécès du vieil homme

une fois sur le lieu del'accident.Les deux conducteursimpliqués dans cette tra-gédie, certainement par
peur des représailles,ont rapidement quittéles lieux pour aller seconstituer prisonniers àla brigade de gendarme-

rie de Kango, où ils s'ytrouvent encore pour lesnécessités d'enquête,renseigne une source ju-diciaire. 

Sitôt après, des Officiersde police judiciaire (OPJ)se sont rendus immédia-tement à Ekouk-Chantierpour le constat d’usage.La circulation est restéebloquée pendant plus detrois heures d’horloge,populations et parentsdu défunt, très choquéset surtout très remontés,manifestant sur la voiepublique pour condam-ner le fait que des gru-miers continuent decirculer hors des heuresréglementaires, sansqu’ils ne soient sanction-nés par les services com-pétents.Une enquête a été ou-verte pour déterminerles circonstances exactesde cet accident qui vientd'endeuiller toute unecommunauté.

Un sexagénaire meurt écrasé par deux grumiers 
au village Ekouk

Tragique accident de la circulation dans le département du Komo

Abel EYEGHE EKORE
Kango/Gabon

Les grumiers impliqués dans l'accident ayant causé la mort du vieux Nganga.
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... puis manifestant pour réclamer justice.
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Les populations d'Ekouk dans le désarroi...
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UN individu a été pris, il y aquelques jours, en flagrantdélit de tentative de cam-briolage de l'agence Ex-press Union de Bitam.Alors qu'il venait d'entrerpar effraction dans les lo-caux de cet établissementde micro-finance, BertrandMenié Assoumou, Gabo-nais âgé de 36 ans, a été re-péré par les agents de lasociété de gardiennageDMT exerçant dans le péri-mètre de l'agence ExpressUnion.Le superviseur de DMT,Benjamin Metoulou Eya'a,et son équipe ont alorspromptement annihilé lesplans de l'intrus en le neu-tralisant. Puis, ils l'ontconduit à la brigade degendarmerie de Bitam-centre, pour les nécessitésd’enquête. Multirécidiviste, BertrandMenié Assoumou a un lourd passé judiciaire. Il a,en effet, déjà été

condamné à plusieurs re-prises pour vols. Ce natifdu district de Meyo-Kye,dans le département duNtem, est, d'ailleurs, sortide prison, il y a seulementdeux semaines, pour lesmêmes faits. Une fois l'enquête prélimi-naire bouclée, le suspect aété présenté devant le pro-

cureur près le tribunal depremière instance d'Oyem.Au terme de l'auditiondans le cabinet du juged'instruction, le mis encause a été inculpé de ten-tative de vol, puis placésous mandat de dépôt à laprison centrale d'Oyem, enattendant son jugement.Il est important de signaler

qu’après une petite accal-mie, l'insécurité revient ac-tuellement en force dans laville des trois frontières. Cesont surtout les maisonsde commerce ainsi que lesétablissements de micro-finance et de transfertd’argent qui constituentles principales cibles desmalfrats.

Un récidiviste soupçonné d'avoir voulu cambrioler 
l'agence Express Union

Insécurité à Bitam

SSB
Bitam/Gabon

Bertrand Menié Assoumou attend son procès...
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TA ... à la prison centrale d'Oyem.
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